
 
Droit de participation pour non-membre 

 

Politique 

 

• Un droit de participation pour non-membre sera exigé pour les résidents du Canada qui ne sont pas membres 
du CCC.   

 

• Le droit de participation pour non-membre doit être payé dans l’année au cours de laquelle un titre est 
décerné. Ce droit protège tous les titres obtenus et tous les chiens qui sont la propriété de l’individu en 
question.  
 

• Pour avoir droit au titre, un non-membre a le choix de devenir membre du CCC ou de payer le droit de 
participation pour non-membre. Si une des deux options n’est pas sélectionnée et transmise au CCC dans un 
délai de 30 jours de la notification, le titre sera retenu et le chien ne pourra pas passer au prochain niveau. 

 

• Un avis doit être publié dans tous les programmes officiels stipulant que le droit s’applique seulement 
aux chiens qui sont la propriété exclusive de non-membres et non aux chiens appartenant aux membres 
du CCC.  

 
Précisions 

 

1. Ce droit est exigé pour les personnes qui résident au Canada et qui ne sont pas membres du CCC. Les 
chiens dont un des copropriétaires est membre du CCC sont exempts. Le droit sera le même que 
celui exigé pour un numéro d’inscription à l’événement (ERN).  

 
2. Il existe deux options pour les non-membres : 

a) Devenir membre du CCC; 

b) Payer le droit de participation pour non-membre. 

3. Lorsqu’un chien a deux copropriétaires ou plus, la première personne qui figure comme propriétaire dans 

les dossiers du CCC sera la personne-contact qui recevra toutes les communications.   

4. Si un chien est la propriété exclusive de deux non-membres, un résidant au Canada et l’autre au États-Unis 

ou dans tout autre pays étranger, le droit sera imputé à la personne chez qui le chien réside. Si le chien 

réside à l’extérieur du Canada, il doit posséder un numéro ERN (inscription à l’événement). 

5. Le droit est payé dans l’année au cours de laquelle un titre est décerné et il protège tous les titres obtenus 
et tous les chiens qui sont la propriété de l’individu en question. 

 
6. Pour avoir droit au titre, les non-membres recevront une lettre de notification du siège social du CCC les 

informant qu’ils ont 30 jours pour devenir membre du CCC ou payer le droit de non-participation.  

http://www.ckc.ca/fr/Default.aspx?tabid=501


 
7. Le titre sera retenu si le paiement du droit de non-participation n’est pas reçu dans un délai de 30 jours de 

la notification et le chien ne pourra pas passer au prochain niveau. 

8. Lorsqu’un titre est retenu et qu’un avis a été transmis, tout titre subséquent sera automatiquement 

retenu jusqu’à prochain avis.  

9.  Le droit est applicable dès que le chien aura obtenu son premier titre.  

Exemple (1) :  Si le chien obtient un titre en novembre, le non-membre doit payer le droit au complet ou 
devenir membre au cours de la même année. 

 
Exemple (2) :  Si le chien obtient un titre en 2010, le non-membre doit choisir une des deux options offertes. Si 

le même chien se mérite un autre titre en 2011, le non-membre doit une fois de plus choisir une 
des deux options.  

 
Prenez note que la Demande d’adhésion au CCC et le Formulaire de droit de participation pour non-membre 
sont disponibles dans le site Web du CCC sous Services aux membres/Formulaires. Si vous envoyez une demande 
d’adhésion, veuillez également remplir le formulaire de droit de participation pour non-membre et le joindre à 
l’envoi afin que nous ayons les coordonnées du chien concerné. 
 
 

http://www.ckc.ca/en/portals/1/pdf/ckc%20forms/membership/02-103-01-06F.pdf
http://www.ckc.ca/fr/portals/1/pdf/ckc%20forms/shows%20&%20trials/Non-Member%20Participation%20Fee%20Form%20EF.pdf

